
COMITE HYGIENE ET SECURITE
DU 16 MARS 2010

C’est le 1er CHS  de l’année : il porte essentiellement sur le bilan des actions 2009, notamment
financier. Lors du CHS Ministériel budget 2010 du 3 décembre 2010, Force Ouvrière a fait le
constat qu’après moult discours et engagement du ministre pour améliorer la santé au travail des
agents, force est de remarquer que les moyens ne suivent pas. Il y a eu 33403 suppressions
d’emplois dont 3344 pour nos ministères économiques et financiers en 2010, dans un contexte de
réformes engagées dans la précipitation et sur tous les fronts. Ces mesures qui remettent en
cause la qualité du service public engendrent détérioration des conditions de travail et souffrance
dans tous les services et pour tous les agents. C’est le cœur des préoccupations de Force
Ouvrière.

Les sujets suivants ont été abordés lors du CHS du 16 mars et du groupe de travail CHS du 1er

mars 2010.

1/ Bilan des actions 2009

Bilan financier :
Comme FO l’annonçait lors du dernier CHS de 2009, le budget 2009 de 291 127 € n’a pu être
utilisé en totalité et c’est bien regrettable, pour des contraintes de mandatement budgétaire,
d’absence de proposition d’action des directions, des opérations annulées, et le rejet par le CHS de
certaines propositions. En 2008 déjà, 46 000 euros avaient été restitué. Pour 2009, la situation est
pire : 85 000 euros n’ont pas été consommés et ne sont pas reportables sur 2010.

FO condamne toute tentative d’utilisation détournée des crédits déconcentrés à des fins de
fonctionnement normal des services. Les crédits CHS ne doivent pas devenir la variable
d’ajustement de la mise en conformité des locaux, engendrés en particulier par les réformes de
structures. FO tient à rappeler que les caractères d’urgence, de gravité et d’exemplarité doivent
présider à l’utilisation des crédits CHS.

En 2010, le montant de l’enveloppe budgétaire est de 296 935 euros. L’enveloppe consacrée à
l’hygiène, la sécurité et la prévention médicale se verra amputée par le gel systématique des 5 % de
la réserve budgétaire. Par ailleurs, les effets pervers de la LOLF conduisent à la perte des crédits
reportables, alors même que l’amélioration des conditions matérielles et morales de travail des
personnels est prioritaire.

Bilan des formations :
Le bilan quantitatif et qualitatif des formations financées par le CHS sera fait lors du prochain CHS
du 7 avril 2010. Sur 299 formations dispensées en 2009, la formation sauveteur secouriste du travail
(S.S.T) et le recyclage annuel sont fortement demandés. Les stages CENTAURE de conduite en
condition difficile rencontre un vif succès et seront reconduits en 2010.

2/ Le groupe de travail du 1er mars 2010

Nettoyage des locaux : la parité syndicale a demandé aux directions de faire un tableau
récapitulatif des problèmes liés au nettoyage des locaux.
C’est un problème général : l’absence ou l’insuffisance d’entretien des locaux de travail, des
locaux annexes et des locaux sanitaires concernerait plus de 50% des locaux  au sein du notre



ministère! ! ! Le bilan des marchés de nettoyage présenté au C.H.S Ministériel est en pleine
contradiction avec les remontées négatives du terrain. Le bilan sera envoyé au Ministère.

Suivi des rapports, des registres hygiène et sécurité et des programmes de prévention 2010 :
Le groupe de travail a examiné les rapports de l’inspection hygiène et sécurité ainsi que les notes
des directions qui portaient sur les services suivants : DIRCOFI OUEST ; trésorerie de Rennes
Banlieue Est ; trésorerie de Pipriac ; trésorerie de Chateaugiron ; pôle de gestion des patrimoines
privés (GPP) ; paierie départementale ; DSF.
Le CHS a demandé à visiter la trésorerie de Rennes Banlieue Est, qui est installée dans de
nouveaux locaux depuis 2009.

Certaines directions ont présenté leur programme annuel de prévention 2010. L’objectif du
programme de prévention est de protéger la santé et la sécurité des personnels et d’améliorer les
conditions de travail.

Mise en place de la fiche de signalement :
La fiche de signalement faisant suite à une agression a été mise en place dans le département. Elle
doit être complétée par la victime ou bien, en cas d’incapacité, par un témoin et à défaut par un
collègue de bureau. Le risque d’agression est devenu une préoccupation majeure des personnels et
aucun outils  n’existait à ce jour. La mise en place de cette fiche de signalement déjà utilisée dans
de nombreux départements est importante. L’Agent Chargé de la Mise en Œuvre des règles
d’hygiène et de sécurité (ACMO) transmettra la fiche aux médecins de prévention, à l’inspectrice
hygiène et sécurité et au secrétariat du CHS.

3/Projets 2010

DIRCOFI OUEST  : rénovation des ascenseurs ; travaux de réfection des sanitaires ;
DGCCRF : pas de projet à court terme ;
DOUANES : aucun projet, étonnant !
INSEE : rien pour 2010.
DSF et Trésor : sur le site internet du syndicat FO DGFiP 35, vous pourrez consulter les
programmations immobilières 2010 de la Trésorerie Générale et de la Direction des Services
Fiscaux. A noter la visite du bureau témoin du bâtiment TURGOT à Rennes qui est fixée au 26
mars 2010.

Compte tenu des nombreuses restructurations en cours, notamment pour le centre régional des
pensions, FO rappelle l’importance de l’information et la consultation le plus en amont possible des
CHS et des acteurs de prévention concernant les projets de construction, de réhabilitation ainsi
qu’un rappel du rôle et des missions de l’ergonome.

4/ Point sur le document unique

Les documents uniques du Trésor, de la DSF et des Douanes seront présentés en juin prochain.

Vos représentantes FO au C.H.S :

DANY BETHUEL( CDI Magenta, tél 02 99 29 23 63) ;
CHRISTINE RODRIGUEZ( permanence FO DGFiP, tél 02 99 79 80 73) ;

Pour nous contacter :
Courriel : fo.035@dgfip.finances.gouv.fr
Site internet : http://www.fo-dgfip-sd.fr/035/


